






Type de 

logement
Surface habitable

Redevances mensuelles 

par logement 
(1)

Complement de 

charges non 

récupérables

Depot de garantie

T1 >=15m2 et < 21 m2 440 25 300

T1' >= 21 m2 et <= 29 m2 581 25 300

T1 bis 33 m2 638 25 300

Notes : (1) Redevance maximale par logement prise en compte pour le calcul de 

l'APL (valeur 1er janvier 2014), actualisée au T2 2023

TARIFS DES NOUVEAUX PROGRAMMES DE LOGEMENTS

MOUZAIA - FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS
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